
− Rectification d’une erreur matérielle lors du transfert de siège,
−
−

L'Associée unique, constate l’erreur matérielle intervenue lors du transfert de siège de la Société en 
octobre 2024, indiquant un lieudit non existant dans l’adresse du siège social.

En conséquence l’Associée unique, décide de rectifier l’erreur matérielle susvisée et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts de la manière suivante




